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IInnvviittaattiioonn  àà  llaa  pprreessssee  
 

Le Conseil Régional Champagne-Ardenne soutient l’ESTAC 
 

Signature de la convention annuelle lors du Derby Estac/Stade de Reims 
Vendredi 28 novembre 2008 à 19 heures 

 
 

 

Le Conseil Régional Champagne-Ardenne soutient pour la deuxième année consécutive, 
l’association « Espérance Sportive Troyes Aube Champagne » (E.S.T.A.C.) en lui attribuant 
une aide de 123 500 € dédiée à ses charges spécifiques d’hébergement et de restauration. 
Elle permet de limiter les contributions demandées aux familles. 
 
A l’occasion du match derby très attendu par les champardennais,  le Conseil Champagne-
Ardenne, et l’ESTAC signeront  la convention annuelle de soutien. Cette cérémonie se 
déroulera vendredi 28 novembre à  19 heures:   

au centre de formation de ESTAC  
salle de Presse du stade de l’Aube, 26 avenue Pierre Brossolette à Troyes. 

 
Vous êtes cordialement invité à assister à cette cérémonie à laquelle participeront 

les dirigeants du club et les représentants salariés et élus du Conseil Régional, les 
personnalités représentant le mouvement sportif régional et en particulier le football (ligue 
régionale de football, comité départemental de l’Aube de football, la Direction régionale 
Jeunesse et Sports, le Comité Régional Olympique et Sportif) ainsi que les jeunes du centre 
de formation. 

 
Le Conseil régional et  le sport de haut niveau  
Le sport de haut niveau est un  vecteur de promotion de la pratique sportive en Champagne-
Ardenne. L’appui aux actions de formation visant à la constitution d’une élite professionnelle 
régionale accédant à un niveau national, voire international relève de cette orientation 
générale. 
Ce soutien se fonde sur le respect par les clubs possédant un centre de formation agréé des 
critères suivants : 

Á capacité du club à solliciter, obtenir et conserver l’agrément du Ministère de la 
Jeunesse et des Sports relatif aux centres de formation (telles que définies par la 
loi 84-610 du 16 juillet 1984, relative à l’organisation et à la promotion des 
activités physiques et sportives) ; 



Á préparation des jeunes à une carrière de joueur professionnel avec alternance de 
phases scolaires et de phases de pratique sportive au sein de ces centres de 
formation ; 

Á scolarisation effective des jeunes inscrits dans ces centres de formation dans 
l’enseignement secondaire, dans l'enseignement supérieur, ou dans une 
formation professionnelle, selon des modalités bien définies ; 

Á mise en place par le club d’un système de suivi personnel des jeunes notamment 
au niveau médical, puis de leur insertion professionnelle ; 

Á structuration de l’activité de formation et identification claire par le club des 
charges financières dans le cadre d’un budget dédié. 

  
 
 

 
Châlons-en-Champagne, le 26 novembre 2008 

 
 
Contact Presse  Conseil Régional de Champagne-Ardenne 

Marie-Paule CARISIO 03.26.70.89.22. ou 06.66.28.73.53. 


